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	2024	-	2026	

	
	

Toulouse,	le	17	juin	2024	
	

	
La	troisième	promotion	des	«	Communes	Haltes	–	Chemins	de	Compostelle	en	France	»		

est	enfin	dévoilée	!	
	
L’Agence	 française	 des	 chemins	 de	 Compostelle	 vient	 de	 retenir	 les	 communes	 constituant	 la	
troisième	promotion	du	label	«	Communes	Haltes	–	Chemins	de	Compostelle	en	France	».		
	
Les	 communes	 sont	 des	 acteurs	 privilégiés	 de	 la	 préservation,	 du	 développement	 et	 du	
rayonnement	 des	 chemins	 de	 Saint-Jacques-de-Compostelle	 en	 France.	 Ainsi,	 l’Agence	
française	des	chemins	de	Compostelle	entend	accompagner	et	valoriser	leur	contribution	et	
leur	engagement	grâce	à	 la	 labellisation	«	Communes	Haltes	 -	Chemins	de	Compostelle	en				
France®	».	Il	est	un	gage	de	qualité.		
	

	
	



21	communes	ont	répondu	à	l’appel	à	manifestation	d’intérêt	publié	en	décembre	2023.	
	

• Chemin	de	Paris-Tours	:	Pons	(17),	Saint-Jean	d’Angély	(17)	
• Via	 Podiensis	–	 Voie	 du	 Puy-en-Velay:	 Cransac	 les	 Thermes	 (12),	 La	 Romieu	 (32),	

Saint-Jean-Pied-de-Port	 (64),	Nasbinals	 (48),	Najac	 (12),	Brengues	 (46),	Villefranche-
de-Rouergue	(12),	Villeneuve	d’Aveyron	(12),	Saint-Chély	d’Aubrac	(12),	Limogne-en-
Quercy	(46),	Golinhac	(12),	Peyre	en	Aubrac	(48)	

• Chemin	d’Arles	:	Saint	Gervais	 sur	Mare	 (34),	 Saint-Gilles	 (30),	 Lunas	 (34),	 Salon	de	
Provence	(13)	

• Chemin	 du	 piémont	 pyrénéen	:	 Capestang	 (11),	 Pouzols-Minervois	 (11),	 Lestelle-
Bétharram	(64)	

	
Ces	21	communes	seront	réparties	et	accompagnées	sur	deux	promotions	:	2024-2026	et	
2025-2027	
	
8	communes	ont	achevé	le	processus	de	labellisation	et	obtiennent	le	label	«	Communes	
Haltes	–	Chemins	de	Compostelle	en	France	»	:		
	
- Pons	(17)	;	
- Saint	Jean	d’Angély	(17)	;	
- La	Romieu	(32)	;	
- Saint-Jean-Pied-de-Port	(64)	;	
- Saint-Gervais-sur-Mare	(34)	;		
- Saint-Gilles	(30)	;	
- Capestang	(34)	;		
- Pouzols-Minervois	(11).	

Elles	constituent	ainsi	la	promotion	2024-2026.		
	
Les	 communes	 de	 Golinhac	 (12),	 Cransac	 les	 Thermes	 (12),	 Nasbinals	 (48),	 Najac	 (12),	
Brengues	 (46),	 Villefranche	 de	 Rouergue	 (12),	 Villeneuve	 d’Aveyron	 (12),	 Saint-Chély	
d’Aubrac	(12),	Limogne-en-Quercy	(46),	Salon	de	Provence	(13),	Peyre	en	Aubrac	(48),	Lunas	
(34),	Lestelle-Bétharram	(64)	sont	candidates	pour	la	promotion	2025-2027.		
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Pour	en	savoir	plus	sur	la	démarche,	rendez-vous	sur	www.chemins-compostelle.com		
Contact	:	accueil@cheminscompostelle.com	
Tel:	+33	(0)5	62	27	00	05	
	


